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ment coté et paraphé pù le commandant du cérclç, 
chaque inscription étant datée el. fa\ite sous Un numéro 
particulier.' " ' • ' '", ' : 

Côpie de l'inscription au registre .~~cial estremise 
à l'intéressé sur sa demande,' 

ART. 5.'~ Le titre ainsi obtenu par' lé requérant ,a 
la valeur des actes conclus dans la forme établie par• 
le décret du 2 mai 1906 pour, les conventions entre . 
indigènes et confirme son possesseur dans les droits 
qu'il énumère. 11 vaut tant que dure l'occupation 
effective du bénéficiaire ou de ses ayants droit 

Aucune dépossession ,ne p't:ut être faite qu'en vertu 
d'un jugement ou' d'un'e convention dans la' forme des 
actes ci-dessus spécifié~. ' " • ' , 

ART. 6. - Le bénéfice des dispositions ci-dessus 
peut également être étendu à tous les immeubles bâtis. 

ÂRT. 7., -.: Tous faits, 'conventions ou sentcnces 
ayant pour ,effet de constituer, transmettre, déclarer, 
modifier ou éteindre un des droits ainsi constatés, d'en 
changer le ou les titulaires ou les conditioliS et dont 
les intéressés veulent faire constater l'existenc,e dOIl
nent lie!) à une inscription qui est reproduite. sur le 

, registre spécial et sur)e titre remis au déten(eur; un 
feuîllet nouveau est accolé au livret décrit à l'article '4 
et un certificat d'inscripti011 est- remis,en' qutre, au 
bénéficiaire. 

ARL 8. - En cas de perte du titre ou du certificat, 
il n'en est délivré duplicata que sur décision des tit: 
bunauxindigènes. 

~: ART. 9. _ "Les,piècès ,établies en vue de la procé
!dure <;!::dessusdécrite, expéditions et certificats, sont 

~ ispellsés des droits de timbre et d'enregistrement. 
, ' 

AR". 10. - Toute déclaration sciemment men son
gère, 'faite en vue d'obtenir (fli de faire obtenir le titre 
prévu il l'article 5, tout déplacement de borne d'un 
terrain délimité conformément il l'article 3, sont sanè
tionnés de peines pO,uvan't aller jûsqu~à trois ans de 
prison et 2.000 francs d'amende. 

ART. 11. - Les tribunaux indigènes sont exclusi
vement oomp'/'tents pour connaître. des difficultés 
susceptibles de s'élever à pl'OpOS des modalités d'ap
plicati'tm du présent décret 

Par exception aux dispositions du décret du 21 avril' 
1933 et dans l'intérêt des parties, le droit d'appel est 
ouvert au commandant de cercle dans les mêmes con, 
ditions . que pour les ,intéressés. 

ART. .12. ~ Lorsque le bénéfice des· dispositions 
ci-dessus est réclamé pàr plusieurs codétenteurs ou 
par l'!ln d'eux seulement, les intéressés sont invités, 
au préalable, à déterminer, dans une convention passée 
en la forme "indiquée par le décret du 2 mai 1906, le 
mode d'occupation etd'a<jministration qui régit l'im
meuble déclaré, et, le cas éèhéant, les droits particu
liers qui p~uvent être concédés à l'un d'entre eux. A 

'i • 

'!~,'défaut d'accor.d, le litige est porté dev~t 'les tribu
t' naux C indigènes qui décident de la snité à donner à 
fi l'affaire: 
li' "il ,ART. " 13: -' La présente in~titution ne touche en 
, rien aux dispositions du décret du 23 décembre 1922 
!1 sùr le régime foncier, 
L " ,,ART, 14.,,;c- Le ministre des colonies est chargé de 
" Il'i 
,! 

!1 

:' 
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i 
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".,'l'exécution dt! présent décret. -
Fait à Mer,cy-Ie-Haut, le 15 août 1934. 

ALBERT LEBRUN. 
' ',' 

Par le Président ile la République: 
tLe, ministre des CIi'~OIL(eS, 

PIerre LAV,\L. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 
,} 

- .,.~jJ'"

Taxè -,' spéciMe sur les t'âcaos origi~lIires du TogO''.. -, 
AR/t;ETE No 397 modifiant celui dit 15 décemhre 1933 

ÎllstilU(lIIi ulle taxe spéciale sur les cacaos originaltes / 
, da, Togo exportés il' 'destüzaiioll de la. métropole. 

LE, GOUVERNEUR DES COLONJES, 
OFFICIER DE LA Ll!.010N DJliONNEUR, 

COMMISSAIRE DE" LA .RÉÎ>UBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvqirs du Commissaire de la République au Togo; 


,Vu le dêèl'et du '30 décembre 1912 sur le régime financier 

d~s co1otlles;' , 


Vu la loi du 13 avril 1928 sur le régime douanier colonial; 
Vu le décret du 2,.juillet 1928 rçlatif à l'apj,lieation de la 


loi du 13-' avril 1928 S"Ul' le régime douanier colonial; 

Vu le, décret du. 5 novembre 1933 autorisant [es colollies~ ~, 

-pays de 'protectorat et· Territoires sous mandat français ft 
etablir 'sur les cacaqs exp'ortés à destination de la France une 
taxe spéciale ùe 90 francs p~r 100 kgs:. perçue au profi.t du 
budget local; . 

Vu l'arrêté du 15 décembre 1933 Înstituant UHe taxe spéciale 

sur' les eac.aos originaires du terrHoH"e du Togo exportés à 

destination de la métropole Î 


Vu' l'àrrêté du 2:1. janvier 1934 ouvrant ùes rubriques spé~ 

dales en _recettes et en dépenses au budget local pour le rccou-" 

vrement et le remboursement de la taxe sur les' cacaOs j 


Le- conseil œadminjstra~ion entendu;' 

Sous réserve 'dc Fapprobation ministérielle; 

ARRETE: 

ART!CLE PREMIER, - L'article 3 de l'arrêté du 15 dé

cembre 1933 instituant une taxe spéciale sur les. 

caCaos originaires du territoire du Togo exportés à 

destination de la métropole, est abrogé et remplacé 

par les dispositions suivantes ': 


«, Art. 3. ~ Cette taxe sera liquidée sur déclaration 

({ conformément'aux règlements en vigueur el1 matière 

({ de douane. Le montant en sera cautionné ou consi, 

« gné suivant les modalités fixées par le décret du 

« fi novembre 1933 précité ". 
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ART. 2; - Le pré~ent arrêté sera enregistré, commu- ~ III 
niqué et publié partout Olt besoin sera'. ~ 

"1 

Lomé, le 26 juillet 1934. 

BOUROlNE.. 

Arrêté approuvé par télégramme ministériel du ~ ... 
14 septembre 1934. 

~ 

Relèvement du droit de phare 

ARRETE Na 411 portant motl'ficatioll de la quotité de 
ta redevaf/ce dite « droit de pllore » instituée par 
"arrêté du 15 décembre 1933. 

, LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LEGTON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQI;E, 

Vu .Ie décret du" 23 mars 1921 déterminant les attrîbutiofl$ 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubJique lm .Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur te régime financier 
des colonies notamment en son article 74; ",' 

Vu l'arrêté nO 762 du 15 décembre 1933 Instituant une 
redevance dite « droit de phare» ef déterminant les monaIités 
de recouvrement approuvé par télégramme ministériel I1 Ù 21 du 
27 janvier lQ34j 

Vu le rapport en conseil consultatif du chemin de fer du 
Togo en date du 13 juillet 1934; 

Le conseil djadmini~tra~i{)n entendu; 

Sous réserve d'approbation ~ ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La '1uotité de la redevance dite 
« droit_de phare», instituée par l'arrêté susvisé du 
15 décembre 1933, est portée à: 0 franc 25 centimes 
par tonne de jauge nette. 1. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié' partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 juillet 1934. 

BOURGlNE. 

Arrêté apPI'ouvé par télégramme ministériel du 
15 septembre 1934. 

Mesures sanitair'e8 

ARRETE No 511 mettmd en observation sanitaire les 
b{fteaux en provenance de la Côte d'Ivoire . 

•LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE. LA LÉGION D-'HONNEUR j 

COMMISSAiRE DE LA RÉPUBLiQUE, 

Vu le -décn::t du 23 mars 1921 déterminant [es attributîoni 
et -les pouvoirs du Co~missaire de la Répubiique au Togo; 

Vu le décret du 24 décemhre 1928 portant règlement de 
poUce sanitaire aux colonies j " 

i 

Vu le télégramme nO 401 en date dt! 18 septembre 1934 
du chef du service de santé de la Côte d'Ivoire noiifiant 
l!exÎstenœ d'un cas av~ré ,de·'"maladie 10 chez une européenne
d'Agboville; , ~ 

Sur la proposJlion du chef du service de santé; 

ARRETE: 

ARneLE PREMIER. - Jusqu'à nouvel ordre, les pas
sagers européens Oll assimilés en provenance de la 
Cote çl'lvoire- débàrqùant au Togo seront soumis pen
dant six jours consécutifs il une visite sanitaire quoti
dienne et devront, dans ce but, se -présenter chaque 
matin au médecin de .la' subdivision sanitaire du port 
de débarquement. Dans le cas où, avant l'expiration 
de cette période de six jours, ils désireraient quittel' 
le port de débarquement pour ~se rendre dans. une 
autre localité du Territoire, ils devront être munis 
d'un passeport sanitaire délivré par l'autorité sani
taire du point de destination afin d'achever, sous' sur
veillance de ce dernier, leur période d'observation de 
six jours,' ::ii l'autorité sanitaire le juge nécessaIre, 
ils pourront· être mis en observation sous grillage ou 
sous moitstiquaire soit darts un liopital, soit dans lIU 

lazaret, soit il leur domicile, 
Les passagers indigènes à destination du Togo 

seront soumis 11 une période d'observation de six jours 
au lazaret du port de débar·quement. 

La 'ôésinfèdion des~ bagages ,les passagers euro
péens ou indigènes débarquant au Togo pourra être 
évenhtellement prescrite et opérée par les soins des 
autorités sanitaires. ' 

Les marchandises en provenance de la Côte d'Ivoire 
pourront être également, si l'autorité sanitaire le juge 
utile, soumises à la désinf~ction, 

ART. 2. ~- Le chef du service de santé, le directclU: 
du service d~s voies de pénétration et du wharf: le 
chef du service des douanes et les administrateurs des 
cercles de Lomé et Anécho sont chargés de l'exécution 
du prés~t arrêté. 

Lomé, le 19 septembre 1934, 

BOURGINE. 

. R~gime Ilscal des assurances 

ARRETE No 515 réglementant dalls le territoire du 
Togo pltlè~ sous le mandat de la France~ le. régime 
fiscal des aSSUrances. 

LE GOUVERNEUR DES COLON!ES, 
OFFlctER DE LA LEmON n'HONNEUR, 

COMMrSSArRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 ~ déterminant les attributions et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo j 

Vu je décret fÎnancier du 30 déeembre 1Q12 spécialement en 
son article 74; 


